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Le mot de Mme la Présidente

Mesdames et Messieurs les Elus,

La Communauté de communes D’Artagnan en Fezensac devient de jour en jour un  acteur essentiel du
développement du territoire car elle a en charge des services intervenant au plus près de la population,
des enfants aux séniors. Son conseil communautaire est déterminé à poursuivre son action avec le souci
permanent de répondre aux attentes des uns et des autres tout en garantissant un aménagement juste et
responsable du territoire.
Ce rapport d’activités 2023, s’il répond effectivement à l’obligation réglementaire, doit aussi permettre à
chaque conseiller municipal de mieux relayer par une plus grande connaissance l’action de la
communauté de communes auprès de leurs administrés. C’est un document de communication important
pour la collectivité que j’ai souhaité cette année plus clair, moins formalisé et plus direct.
L’année 2023 s’inscrit dans la poursuite des objectifs fixés avec la première année d’exercice de la
compétence « Petite Enfance-Enfance-Jeunesse » qui correspond aux projections financières et
organisationnelles avec la mise en place de l’outil centralisateur “Portail Familles”, la réalisation des
aménagements de la ZAC de Carget mais aussi par le lancement de projets à venir comme la décision de
réaliser un PLUi, le déploiement du service du portage de repas...
Je remercie l’ensemble des agents pour leur engagement dans la mission de service public qu’ils exercent
avec professionnalisme et dévouement dans la conduite comme dans la mise en oeuvre de ces projets qui  
tiennent à coeur aux élus de D’Artagnan en Fezensac. 
Je reste à votre écoute et à votre disposition avec les services de la communauté de communes pour toute
information complémentaire.
Bonne lecture à vous.

Barbara NETO
Présidente de « D’Artagnan en Fezensac »
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25 
communes

377 
km² de superficie

7 012 
habitants

dont 3 640 à Vic-Fezensac

3 172
ménages

4 435 
logements

76,8 % 
de résidences principales

40,9 %
de la population a 

plus de 60 ans

20 860 €
de niveau de vie médian

Le territoire

LES COMMUNES
Bazian, Belmont, Bezolles, Caillavet, Callian, Castillon-
Debats, Cazaux-d’Anglès, Gazax-et-Baccarisse, Justian,
Lupiac, Marambat, Mirannes, Mourède, Peyrusse-Grande,
Peyrusse-Vieille, Préneron, Riguepeu, Roquebrune,
Roques, Rozès, Saint-Arailles, Saint-Paul-de-Baïse, 
Saint-Pierre-d’Aubézies, Tudelle, Vic-Fezensac.



Les services CCAF en 2023

C. HINTZSCHE



Collecte et traitement des déchets

Les compétences

Aménagement du territoire

Développement économique

GEMAPI

Compétences obligatoires

SCoT de Gascogne
PLU intercommunal
PNR Astarac (12 + 1 communes)

ZA de Carget
Conventions CMA, Gers Développement,
Initiative Gers
Animations de territoire (tourisme)

Délégation de compétence syndicats de
rivières

Délégation de compétence aux SICTOM



Les compétences Compétences supplémentaires

Protection et mise en valeur de l’environnement

Politique du logement

Construction, entretien et fonctionnement
d’équipements culturels

Action sociale d’intérêt communautaire

Création et gestion France Services

Création et gestion d’une maison de santé

Création et gestion de fourrière animale

Assainissement non collectif

GR de Pays d’Armagnac et Route Européenne d’Artagnan
Mise en place “Cahiers de la Transition” / PETR Pays d’Armagnac
Projet d’aire de biodiversité à Cauderon

OPAH intercommunale

Gestion et fonctionnement de la médiathèque intercommunale

Gestion et fonctionnement des services de petite enfance,
enfance et jeunesse : pôle petite enfance, RPE, ALSH, CLAC,
service jeunesse, temps périscolaires

Délégation de compétence à SM3V / SPA

Délégation de compétence à Trigone

Les compétences



LA ZONE D’ACTIVITE DE CARGET

Située sur la commune de Vic-Fezensac et
positionnée en bordure de la N124

Superficie de plus de 5 hectares

Projet de commercialisation en deux phases

Espace dédié à la création et au
développement des entreprises
artisanales, industrielles ou de services

8 lots viabilisés et disponibles

Prix de vente : 10 € / m²

Travaux de viabilisation de la phase 1 finalisés

Développement Economique



Les compétences
LA MAISON DE SANTE 

Pour rappel, la création et l’inauguration de la Maison de
Santé du Fezensac date de juin 2013

Après une gestion initiale du bâtiment par une SISA,  la
collectivité a repris cette gestion en propre en septembre 2022.
L’année 2023 est le premier exercice annuel de cette gestion en
direct. Plusieurs réunions de concertation avec les
professionnels ont permis de rétablir un dialogue essentiel à la
pérennité de cet outil indispensable au territoire.

Bâtiment aménagé (plus de 1000 m²) pour accueillir les
professionnels de santé avec une volonté de contribuer au
maillage médical

20 professionnels de santé présents dans les locaux (médecins,
infirmiers, kinésithérapeutes, sage-femme, orthophoniste,
psychologue, chiropracteur...)

2023 : accueil du centre territorial de santé du Conseil
Départemental (5 médecins, 1 pédiatre)

Social et Santé



LE TRANSPORT A LA DEMANDE

Fonctionnement 5 jours par semaine pour les
consultations médicales : lundi, mardi, mercredi, jeudi,
vendredi, de 13 heures à 18 heures (sauf cas d’urgence
médicalement justifié)

Fonctionnement le vendredi matin pour les courses
domestiques et le marché de Vic-Fezensac

Tarif par trajet simple : 2 €

Marché attribué à trois entreprises locales de transport qui
interviennent par zone géographique

Gestion du service par la CCAF (compétence régionale)

Echanges en cours sur les modalités de reconduction
du service (convention) avec la Région Occitanie

Pour mémoire en 2022, 148 personnes ont été
transportées sur 1 257 trajets soit 15 465 kms, les chiffres
de 2023 pas encore définitivement établis  seront
sensiblement les mêmes.

Social et Santé

2023 marque la fin du marché tel que présenté. Des négociations sont en
cours pour maintenir ce service cher à la population du territoire.



Les compétences Environnement
L’AIRE DE CAUDERON

Depuis 2020, développement d’une aire de
biodiversité : projet partenarial et pédagogique
entre le collège Gabriel Séailles de Vic-Fezensac,
le Conseil Départemental du Gers et la CCAF avec
un accompagnement du CAUE32 et Arbre et
Paysage 32

Terrain communautaire de 9 hectares situé
route de Riguepeu

Initialement, aire d’accueil camping et parking
pour les festayres et festivaliers pour
Pentecôtavic et Tempo Latino (mise à disposition
de la commune de Vic-Fezensac chaque année)

Début 2022 : plantation de 110 arbres

Début 2023 : plantation de haies sur les
parcelles (environ 100 plants)

2021 : plantation d’une haie par les élus de la CCAF



LA MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE

Située dans les locaux du pôle des cordeliers
depuis 2016

Service de proximité, accessible à tous.
Consultation sur place libre et gratuite.
Prêt sur inscription.

Mise en place de la gratuité de l’inscription
depuis le 1er janvier 2022

Partenariat avec les écoles et les services petite
enfance, enfance et jeunesse du territoire

Mise en place d’une programmation annuelle
d’animations autour du livre et de la lecture

Chiffres 2023 (Cf le rapport en annexe) :
16014 documents dans la collection
1 182 inscrits
29 867 prêts
7 animations avec 270 participants

Culture



Les compétences
FRANCE SERVICES du FEZENSAC

Label “France Services” depuis 2020

3 agents qui se relaient sur la mission France Services

1490 accompagnements d’usagers en présentiel sur
2023

Maillage administratif et social du territoire

Partenaires institutionnels : DGFIP(20%), Assurance
Retraite (15,26%), MSA (18,4%), CPAM (12,38%), CAF,
Ministère de la  Justice, Ministère de l’Intérieur (ANTS)
(16,74%), France Travail ( 9,15%), La Poste.

Label “Point Justice” depuis 2021

Permanences de partenaires du territoire : Mission
Locale pour l’emploi, Associations d’insertion par le
travail (A-CO-R et ESPA), AVMP (Aide aux victimes),
conciliateur de justice

Service au public

Septembre 2023 : Installation dans un nouvel local
dédié



L’OPAH INTERCOMMUNALE

Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH)
lancée en avril 2021 à la suite d’une étude pré-
opérationnelle

Au 1er janvier 2023 : 272 ménages ont été reçus sur les 56
permanences tenues à Vic-Fezensac

Objectifs de la convention : amélioration de 138 logements
pour les 3 années d’opération soit environ 46 logements par
an

Cabinet en charge de l’animation : ALTAÏR
Thématiques : 

Rénovation énergétique
Adaptation des logements
Réhabilitation des logements dégradés

1 500 000 € HT de travaux générés par les demandes

Taux moyen de subventions publiques : 48 % 

Habitat

Bilan des dossiers engagés en 2023 :
HABITER MIEUX : 16
AUTONOMIE : 9
LOGEMENT TRES DEGRADES : 1



LES SERVICES ENFANCE-JEUNESSE

Compétence communautaire depuis le 1er
janvier 2023

La collectivité devient gestionnaire :
d’un multi-accueil (22 places)
d’un Relais Petite Enfance
d’un accueil de loisirs (48 à 60 enfants)
des temps périscolaires (5 écoles)
d’un CLAC (36 jeunes) et d’un service jeunesse

Rédaction et signature de la convention
territoriale globale (CTG) avec la CAF fin 2022

Création du poste de chargé de coopération
territoriale (CCT)

 Déploiement du portail familles en 2023

Action Sociale



L’OT ARMAGNAC & D’ARTAGNAN

Transfert de la compétence “Promotion du tourisme” au
1er janvier 2022 au PETR Pays d’Armagnac avec mise en
place d’une compétence à la carte

Création de l’Office de Tourisme “Armagnac & d’Artagnan”
au 1er juillet 2022

Fusion de trois offices de tourisme intercommunaux : Bas
Armagnac, Grand Armagnac et Artagnan en Fezensac

5 bureaux d’information touristique sur le territoire du
nouvel office de tourisme avec une quinzaine d’agents

Déménagement du bureau d’information touristique
de Vic-Fezensac en juin 2023

Animations du territoire

Parallèlement, la collectivité poursuit son programme
d’animations du Territoire. En 2023, le budget total
alloué est de 30 572,30 € ce qui correspond à 3 activités
soutenues (Feria de Pentecôte, Festival D’Artagnan et
Tempo Latino) et 9 animations organisées dans les
communes membres.



Urbanisme
LE PLU INTERCOMMUNAL

Prise de compétence actée et effective depuis le
14 septembre 2023

La Conférence des Maires du 18 octobre 2023 a
approuvé le lancement de la recherche du
bureau d’études et fixer les modalités des
différentes étapes de la  construction du PLUi
pour 2024

Prescription du PLUi en novembre 2023

Convention d’assistance à maitrise d’ouvrage
signée avec le PETR Pays d’Armagnac (service
ADS du territoire)



Social
La Convention Territoriale Globale

Pilotage du premier Projet Educatif de territoire
intercommunal signé fin 2023

Comité de pilotage dans le cadre de l’alimentation
collective

 Organisation du Forum de l’Emploi en partenariat avec
la Mairie de Vic-Fezensac et Pôle Emploi le 3 octobre
2023

Journée Prévention et Santé du 14 octobre 2023 en lien
avec Octobre Rose et Icope : randonnée, ateliers autour
de la nutrition, de la sophrologie, de la mémoire, tests
d’autoévaluation de l’état de santé

Avril 2023 : accueil de la chargée de coopération
territoriale dans les effectifs de la communauté de
communes  


